
REGLEMENT	JEU	PANINI	PYJAMASQUES	
	
ARTICLE	1	:	Société	organisatrice	
	
La	société	PANINI	France	au	capital	de	500.000	€	immatriculée	au	RCS	de	Nice	–	sous	le	n°	
300	576	774	dont	le	siège	social	est	situé	Avenue	Emmanuel	Pontremoli,	Bât	C2,	CS	12273,	
06205	NICE	 CEDEX	 3	 (ci-après	 «	la	 société	 organisatrice	»)	 organise	 un	 jeu	 sans	 obligation	
d’achat	intitulé	«	GRAND	JEU	PANINI	PYJAMASQUES	»	du	12/03/2018	09h01 au	01/04/2018	
23h59	(heure	française)	dont	les	modalités	sont	définies	dans	le	présent	règlement.	
	
ARTICLE	2	:	Limitation	des	participations	
	
Ce	 Jeu	est	ouvert	à	 toute	personne	physique	majeure	et	mineure	de	plus	de	13	ans	 (avec	
consentement	 parental),	 résidant	 en	 France	 métropolitaine	 (dont	 Corse	 et	 Monaco)	
disposant	 d’une	 adresse	 postale	 en	 France	 métropolitaine	 ou	 à	 Monaco	 ainsi	 que	 d’une	
connexion	 à	 Internet	 et	 d’une	 adresse	 électronique	 valide,	 à	 l'exclusion	 du	 personnel	 des	
sociétés	 organisatrices	 de	 leurs	 sociétés	 apparentées	 ainsi	 que	 de	 leur	 famille.	 Pour	 tout	
gagnant	mineur	de	13	à	18	ans,	l’Organisateur	pourra	demander	la	preuve	du	consentement	
de	l’un	des	parents	ou	de	son	représentant	légal,	confirmant	leur	accord	sur	la	participation	
de	leur	enfant	au	Jeu	ainsi	que	sur	l’attribution	du	lot	par	l’Organisateur.	L’Organisateur	se	
réserve	le	droit	de	sélectionner	un	autre	gagnant	dès	lors	qu’un	gagnant	initial	n’est	pas	en	
mesure	d’apporter	de	preuve	suffisante	de	ladite	autorisation.		
 
Les	 gagnants	 pourront	 avoir	 à	 justifier	 de	 leur	 âge	 et	 du	 respect	 des	 conditions	 de	
participation	 avant	 de	 recevoir	 leur	 prix	 sans	 que	 cela	 oblige	 pour	 autant	 la	 Société	
Organisatrice	à	un	contrôle	systématique.		
	
La	 participation	 est	 limitée	 à	 4	 participations	 par	 jour	 et	 par	 personne,	 pendant	 toute	 la	
durée	de	l'opération.	
	
La	 participation	 est	 strictement	 nominative	 et	 les	 joueurs	 ne	 peuvent	 en	 aucun	 cas	 jouer	
sous	plusieurs	pseudonymes	ou	pour	 le	compte	d’autres	participants.	 Il	est	entendu	qu’un	
participant	 est	 défini	 comme	 une	 personne	 physique	 unique	 :	 toute	 utilisation	 d’adresses	
électroniques	 différentes	 ou	 de	 pseudonymes	 différents	 pour	 un	 même	 participant	 sera	
considérée	comme	une	tentative	de	fraude	entraînant	l’élimination	définitive	du	participant.	
Il	 est	 notamment	 rigoureusement	 interdit	 pour	 un	 participant	 de	 jouer	 au	 bénéfice	 d'une	
autre	personne.		
	
La	société	organisatrice	se	réserve	le	droit	de	procéder	à	toutes	les	vérifications	utiles	et	se	
réserve	le	droit	d'exclure	tout	participant	ayant	délibérément	triché	ou	ayant	délibérément	
fourni	des	renseignements	erronés.		
	
ARTICLE	3	:	Conditions	de	participation	
	
Le	jeu	est	accessible	à	l’adresse	suivante	:	http://www.facebook.com/Panini.France	
	



Le	jeu	peut	être	amené	à	être	relayé	sur	des	réseaux	sociaux,	plateformes,	applications	ou	
pages	de	Facebook,	Twitter,	Instagram,	Apple,	Google	et/ou	Microsoft	(liste	non	exhaustive).	
Ces	 sociétés	ne	 sont	pas	organisatrices,	 coorganisatrices,	 ni	 partenaires	de	 ce	 jeu	et	ne	 le	
parrainent	pas.	Les	données	personnelles	pouvant	être	collectées	lors	de	l’inscription	ou	du	
déroulement	de	cette	opération	sont	destinées	à	la	Société	Organisatrice	et	non	à	Facebook,	
Twitter,	 Apple,	 Google	 ou	 Microsoft	 ni	 à	 aucune	 autre	 société	 sur	 les	 réseaux	 sociaux,	
plateformes,	applications	ou	pages	desquelles	le	jeu	peut	être	relayé.	
	
Le	 Jeu	 se	 déroule	 exclusivement	 sur	 internet.	 Le	 jeu	 est	 annoncé	 sur	 Facebook.	
	
L’inscription	 au	 jeu	 implique	 l'acceptation	 sans	 réserve	 et	 le	 respect	 des	 dispositions	 du	
présent	 règlement,	 accessible	 sur	 le	 site	 lors	 de	 l'inscription	 au	 jeu	 et	 au	 sujet	 duquel	 la	
Société	 Organisatrice	 statue	 en	 dernier	 ressort	 sur	 tout	 cas	 litigieux	 et	 toute	 difficulté	
d’interprétation.	En	cas	de	 refus	de	 tout	ou	partie	du	présent	 règlement,	 il	appartient	aux	
internautes	et/ou	visiteurs	de	s'abstenir	de	participer	au	jeu.	
	
Pour	participer	et	s’inscrire,	les	participants	doivent	se	rendre	sur	la	page	Facebook	de	Panini	
France.	Toute	personne	utilisant	plusieurs	comptes	Facebook	pour	accroître	ses	chances	de	
succès	 ne	 sera	 pas	 éligible	 aux	 gains.	 Les	 participations	 effectuées	 avec	 une	 adresse	
électronique	 à	 usage	 unique	 ou	 temporaire	 telle	 que	 par	 exemple	 @yopmail.com,	
@jetable.net,	@jetable.com,	@jetable.org,	@spambox.us	 (liste	 non	 exhaustive)	 ne	 seront	
pas	considérées	comme	valides	et	leurs	titulaires	seront	exclus	de	toute	dotation.	
	
ARTICLE	4	:	Participation	au	jeu	
	
Pour	 tenter	 de	 gagner	 l’une	 des	 dotations	 décrites	 à	 l’article	 4	 du	 présent	 règlement,	 le	
participant	doit	:	
	

1. Disposer	 d'un	 compte	 Facebook	 et	 se	 connecter	 à	 l'adresse	 :	
http://www.facebook.com/Panini.France,	 et	 accéder	 au	 jeu	 via	 le	 post	GRAND	 JEU	
PANINI	PYJAMASQUES	dédié	ou	via	 le	bouton	Jouer	de	 la	bannière	dédiée	en	haut	
de	page.	

2. Compléter	ses	coordonnées	(nom,	prénom,	âge,	adresse	mail,	nombre	d’enfants,	âge	
des	enfants)	et	accepter	le	règlement	avant	d’accéder	au	jeu.	

3. Fermer	 la	pop-in	d’instructions	pour	 lancer	 le	compteur	du	 jeu	et	ainsi	démarrer	 la	
partie.		

4. Augmenter	 son	score	et	 remonter	dans	 le	classement	en	 rejouant	un	maximum	de	
quatre	 fois	 par	 jour	 et	 ainsi	 améliorer	 ses	 chances	 pour	 les	 tirages	 au	 sort	
hebdomadaires	avec	pondération	du	classement.		

Le	joueur	a	3	vies	par	partie,	au	total	il	peut	jouer	3	parties	par	jour	et	une	supplémentaire	
s’il	partage	le	Jeu	sur	Facebook.	Le	joueur	doit	cliquer	sur	les	Pyjamasques	(Yoyo,	Gluglu	et	
Bibou)	qui	apparaissent	à	 l’écran	en	moins	de	90	 secondes.	A	 chaque	Pyjamasque	 raté,	 le	
joueur	 perd	 une	 de	 ses	 3	 vies.	 Le	 but	 du	 jeu	 est	 de	 toucher	 assez	 de	 Pyjamasques	 sans	
perdre	ses	3	vies	et	atteindre	le	meilleur	score	en	90	secondes.	A	la	fin	de	chaque	partie,	il	
est	automatiquement	inscrit	au	tirage	au	sort	hebdomadaire	pour	tenter	de	gagner	l’un	des	



albums	 Panini	 Pyjamasques	 et	 ses	 pochettes	mises	 en	 jeu	 et	 au	 tirage	 au	 sort	 final	 pour	
tenter	de	gagner	le	Quartier	Général	Pyjamasques	de	Giochi	Preziosi.	

La	société	organisatrice	se	réserve	la	possibilité	d’annuler	à	tout	moment	et	sans	préavis	la	
participation	 de	 tout	 participant	 qui	 n’aurait	 pas	 respecté	 les	 dispositions	 du	 présent	
règlement.	

ARTICLE	5	:	Désignation	des	dotations	
	
Au	total,	trois	(3)	tirages	au	sort	hebdomadaires	pondérés	en	fonction	du	total	de	toutes	les	
parties	jouées	seront	effectués	chaque	lundi	à	9	heures,	du	12	mars	au	1er	avril	2018	par	la	
Société	 Organisatrice,	 et	 détermineront	 les	 5	 gagnants	 hebdomadaires	 des	 dotations	
définies	ci-dessous.	
A	l’issue	de	chaque	tirage	au	sort,	les	scores	seront	remis	à	zéro.	
	
Sont	mis	en	jeu	chaque	semaine	:	

• 5	lots	composés	d’un	album	et	30	pochettes	Pyjamasques	de	Panini	d’une	valeur	
commerciale	unitaire	de	23,50	€*,	soit	au	total	15	à	gagner.	

					
Puis	le	tirage	au	sort	final	pondéré	en	fonction	du	total	de	toutes	les	parties	jouées	pendant	
les	3	semaines	de	Jeu	sera	effectué	le	4	avril	2018	et	mettra	en	jeu	:	

• 1	Quartier	Général	Pyjamasques	de	Giochi	Preziosi	d’une	valeur	commerciale	unitaire	
de	60	€*.	

	
(*)Les	Prix	Maximum	Conseillés	 (PMC)	sont	des	prix	 recommandés	et	sont	donnés	à	titre	purement	 indicatif.	
Les	distributeurs	sont	libres	de	fixer	les	prix	de	revente	des	produits.	
	
Les	 gagnants	 seront	désignés	après	 vérification	de	 leur	éligibilité	 au	gain	de	 la	dotation	 le	
concernant.	 Les	 gagnants	 seront	 contactés	 par	 message	 électronique	 par	 la	 Société	
Organisatrice	et	 leur	nom	sera	publié	sur	 la	page	Facebook	de	Panini	France.	Les	gagnants	
devront	se	manifester	dans	les	deux	semaines	suivant	l'envoi	de	ce	message,	faute	de	quoi,	
ils	 seront	 considérés	 comme	 ayant	 renoncé	 à	 leur	 lot	 et	 leur	 lot	 sera	 attribué	 à	 d’autres	
participants.	 Les	 gagnants	devront	 se	 conformer	 au	 règlement.	 S'ils	 ne	 répondent	pas	 aux	
critères	 du	 présent	 règlement,	 la	 Société	 Organisatrice	 ne	 pourra	 pas	 attribuer	 le	 lot	
concerné.	 Les	participants	 autorisent	 toutes	 les	 vérifications	 concernant	 leur	 identité,	 leur	
âge,	leurs	coordonnées	postales	ou	la	loyauté	et	la	sincérité	de	leur	participation.	A	ce	titre,	
la	Société	Organisatrice	se	réserve	le	droit	de	demander	une	copie	de	la	pièce	d'identité	du	
gagnant	 avant	 l'envoi	 de	 la	 dotation.	 Toute	 fausse	 déclaration,	 indication	 d'identité	 ou	
d'adresse	 fausse	 entraîne	 l'élimination	 immédiate	 du	 participant	 et	 le	 cas	 échéant	 le	
remboursement	des	lots	déjà	envoyés.		
	
Les	 lots	 offerts	 ne	 peuvent	 donner	 lieu	 à	 aucune	 contestation	 d’aucune	 sorte	 ni	 à	 leur	
échange	ou	remplacement	pour	quelque	cause	que	ce	soit	par	les	gagnants.	Ils	ne	pourront	
être	échangés	 contre	 leur	 valeur	en	argent.	 En	 conséquence,	 il	 ne	 sera	 répondu	à	aucune	
réclamation	d’aucune	sorte.	
	



Il	ne	sera	attribué	qu’un	seul	lot	par	participant	durant	toute	la	durée	du	jeu.	Par	conséquent	
un	 participant	 ayant	 déjà	 été	 désigné	 comme	 vainqueur	 à	 l’issue	 d’un	 tirage	 au	 sort	 ne	
pourra	pas	être	gagnant	une	deuxième	fois	à	l’issue	d’un	autre	tirage	au	sort.	
	
ARTICLE	6	:	Remise	des	dotations	
	
Suite	 à	 leurs	 participations	 en	 cas	 de	 gain	 comme	 décrit	 aux	 présentes,	 les	 gagnants	
recevront	 toutes	 les	 informations	 nécessaires	 à	 l'acheminement	 du	 lot	 via	 un	 message	
électronique	 dans	 les	 7	 jours	 (hors	 week-end	 et	 jours	 fériés),	 à	 partir	 du	 tirage	 au	 sort	
hebdomadaire,	 effectué	 chaque	 lundi.	 La	 Société	Organisatrice	ne	pourra	 être	 tenue	pour	
responsable	 de	 l'envoi	 des	 dotations	 à	 une	 adresse	 inexacte	 du	 fait	 de	 la	 négligence	 du	
gagnant.	 Si	 le	 lot	 n'a	 pu	 être	 livré	 à	 son	 destinataire	 pour	 quelque	 raison	 que	 ce	 soit,	
indépendamment	de	 la	volonté	de	 la	Société	Organisatrice,	 il	 restera	à	 la	disposition	de	 la	
Société	Organisatrice	qui	pourra	le	réattribuer	à	un	autre	participant.	
	
Les	 gagnants	 recevront	 leur	 lot	 par	 voie	 postale	 à	 l’adresse	 communiquée	 par	 mail	 à	 la	
Société	Organisatrice	dans	un	délai	de	4	à	6	semaines	après	la	date	de	fin	de	jeu.	
	
ARTICLE	7	:	Responsabilité	
	
Problèmes	de	distribution	ou	autres	
La	 société	 organisatrice	 ne	 saurait	 être	 tenue	 pour	 responsable	 d'un	 quelconque	
problème		de	distribution	des	lots	et/ou	des	demandes	de	participation	au	tirage	au	sort.	
La	société	organisatrice	ne	saurait	être	tenue	pour	responsable	d'un	quelconque	préjudice	
(personnel,	physique,	matériel,	financier	ou	autre)	survenu	à	l'occasion	de	la	participation	au	
Jeu.	
	
Arrêt	ou	modification	du	Jeu	
La	 société	 organisatrice	 ne	 saurait	 être	 tenue	 pour	 responsable	 si,	 pour	 une	 raison	
quelconque	 (incendie,	 inondation,	 grève	 ou	 toute	 autre	 raison	 ou	 force	 majeure)	 ce	 Jeu	
venait	à	être	écourté,	modifié,	reporté	ou	annulé.	En	effet,	la	société	organisatrice	se	réserve	
le	 droit	 de	 prolonger,	 écourter,	 modifier	 ou	 annuler	 le	 présent	 Jeu	 si	 les	 circonstances	
l'exigeaient	 et	 ce,	 sans	 réparation	 d'un	 quelconque	 dommage	moral	 ou	 financier	 pour	 les	
participants.	 La	 société	 organisatrice	 se	 réserve	 la	 possibilité	 de	 suspendre	 le	 Jeu	 si	 elle	
estime	qu'elle	n'est	plus	en	mesure	d'assurer	la	sécurité	des	informations	personnelles	des	
participants.	

ARTICLE	8	:	Acceptation	et	obtention	du	règlement	
	
La	participation	à	ce	jeu	implique	l’acceptation	entière	et	sans	réserve	du	présent	règlement,	
consultable	 uniquement	 sur	 la	 page	 Facebook	 de	 l’opération	
http://www.facebook.com/Panini.France	
	
Les	frais	de	connexion	ne	seront	pas	remboursés.	
	
Si	les	circonstances	l'exigent,	le	règlement	peut	être	modifié	sous	la	forme	d’un	avenant	par	
l’organisateur.		



	
ARTICLE	9	:	Informatique	et	Libertés	
	
Les	 données	 personnelles	 collectées	 sont	 destinées	 à	 la	 société	 organisatrice	 et	 ne	 sont	
utilisées	que	pour	la	gestion	du	Jeu.		
	
Seules	les	données	personnelles	collectées,	des	participants	ayant	accepté	sur	le	bulletin	de	
recevoir	des	informations	de	la	société	Panini,	seront	ajoutées	à	la	base	de	données	Panini.	
	
Conformément	à	la	Loi	Informatique	et	Libertés	du	6	janvier	1978	telle	que	modifiée	par	la	
Loi	 du	 6	 août	 2004,	 les	 participants	 disposent	 d’un	 droit	 d’accès,	 de	 rectification	 et	 de	
radiation	des	 informations	 nominatives	 les	 concernant	 collectées	 dans	 le	 cadre	 du	 Jeu.	 Ils	
disposent	en	outre	d’un	droit	d’opposition	quant	à	la	collecte	de	leurs	données	personnelles.	
	
ARTICLE	10	:	Litiges	
	
La	participation	à	ce	Jeu	implique	l'acceptation	pleine	et	entière	du	présent	règlement.	
Tout	litige	concernant	l'interprétation	et/ou	les	cas	non	prévus	par	le	présent	règlement	sera	
tranché	par	la	Société	Organisatrice,	dont	les	décisions	seront	souveraines	et	sans	appel.	
		
	

Fin	du	règlement	
	


